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                          PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOULAC-SUR-MER 

RÉUNI EN SÉANCE PUBLIQUE 
LE MERCREDI 4 AVRIL 2018 

 

Le Conseil Municipal de Soulac-sur-Mer sôest r®uni en s®ance publique ¨ lôH¹tel de Ville le mercredi 4 avril 

2018 à 18 heures, sous la présidence de Monsieur Xavier PINTAT,  Maire. 
 

PRÉSIDENT : Xavier PINTAT , Maire 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Bernard LOMBRAIL,  Evelyne MOULIN,  Daniel MILLIET,  Marie-Dominique 

DUBOURG, Chantal LESCORCE, Ghyslaine CUNY, Vincent RAYNAUD , 

Christian BAYLE,  Agnès BERGE, Jean-Michel BERGES, Danielle 

BERTHOMIER,  Jacques BIBES, Éric GEOFFRE, Xavier LA TORRE,  

Manuela LIEUTEAU -SANCHEZ, Marie-Suzanne ODDOS, Catherine 

THOMPSON, 
 

EXCUSÉS : Thierry DUBOUILH,  Claude MARTIN , Hervé BLANC , Lydie DAVID ,  July 

DESCROIX, ayant donné pouvoir respectivement à Chantal LESCORCE, 

Xavier PINTAT,  Bernard LOMBRAIL,  Evelyne MOULIN,  Daniel MILLIET,  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Ghyslaine CUNY, 
 
 

-------------------- 
 

 I  - DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  

  Madame Ghyslaine CUNY est désignée secrétaire de séance. 
 

I I  - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  DE LA  SÉANCE PUBLIQUE DU 18 DÉCEMBRE 2017 

  Le Procès-Verbal de la séance publique du Conseil Municipal du 18 décembre 2017 est adopté à 

lôunanimit®.  
 

III  - DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LôARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET INFORMATIONS  

En application de la délibération du Conseil Municipal de Soulac-sur-Mer en date du 29 mars 2014 

chargeant le Maire de prendre en cas de nécessité pendant la durée de son mandat les décisions prévues 

par lôarticle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et depuis la séance du Conseil 

Municipal qui a eu lieu le 18 décembre 2017, « les décisions » du Maire ont eu pour objet : 
 

- Le 19 décembre 2017 

De signer un marché de services ayant pour objet « Ma´trise dôíuvre pour la réhabilitation du 

Front de Mer » avec le groupement BENAYOUN/ GALINET/IRIS/ANTON OLANO 

représenté par BENAYOUN ARCHITECTES, sise 51 quai des Chartrons 33000 Bordeaux, 

pour un montant de 200 225,00 ú H.T. soit 240 270,00 ú T.T.C.  
 

- Le 19 décembre 2017 

De renouveler la convention r®gissant les relations entre la Commune et lôA®roclub de Royan 

C¹te de Beaut®, mettant ¨ disposition de ce dernier des b©timents sur lôA®rodrome de la Runde, 

pour y exercer des activit®s dô®cole et de loisirs dôun a®ro-club, à titre gratuit, pour une durée de 

1 an à compter du 1er janvier 2018. 
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- Le 19 décembre 2017 

De confier la d®fense des int®r°ts de la Commune dans lôaffaire lôopposant à Monsieur Eric 

PUEYO au Cabinet NOYER/CAZCARRA, avocats ¨ Bordeaux, suite ¨ lôappel du jugement 

rendu le 21 novembre 2017 par le Conseil de Prudôhommes. 
 

- Le 22 décembre 2017 

De signer un marché de services ayant pour objet « Étude diagnostique du système 

dôassainissement collectif » avec la société G2C INGENIERIE, sise 1 allée Jean Rostand ï 

Technopole Montesquieu ï 33650 MARTILLAC, pour les montants suivants :  

Á Offre de base : 152 370,00 ú H.T., soit 182 844,00 ú T.T.C. 

Á Options (Mesure H2S sur poste de refoulement pendant 24 heures, Inspection nocturne  

des réseaux nappe haute et temps de pluie et Tests au colorant sur branchement) : 

16 370,00 ú H.T., soit 19 644,00 ú T.T.C. 
 

- Le 11 janvier 2018 

De signer un contrat de location à titre précaire avec Monsieur et Madame Bernard et Ghislaine 

DOURTHE portant sur un logement communal, situé aux Tennis de la Forêt, passe du Tottoral 

à Soulac-sur-Mer, pour un an à effet du 1er janvier 2018, et pour un loyer mensuel de 400,00 ú. 
 

- Le 17 janvier 2018 

Dôaccorder dans le cimetière du Jeune Soulac à Madame Patricia PIOT demeurant 28 route  

de Soulac 33590 Grayan-et-lôH¹pital, une concession cinquantenaire de 9 mĮ portant le num®ro 

005, moyennant la somme de 825,75 ú. 
 

- Le 23 janvier 2018 

De signer avec le Bridge Club de Soulac-sur-Mer la convention de mise à disposition de 

certaines installations du Tennis de la For°t (salle ¨ lô®tage du b©timent principal), ¨ titre gratuit, 

pour une période de 1 an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée totale ne pouvant 

excéder 3 ans. 
 

- Le 23 janvier 2018 

De signer avec lôAssociation Soulac 777 Poker Club la convention de mise ¨ disposition de 

certaines installations du Tennis de la For°t (salle ¨ lô®tage du b©timent principal), ¨ titre gratuit, 

pour une période de 1 an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée totale ne pouvant 

excéder 3 ans. 
 

- Le 23 janvier 2018 

De renouveler pour 2018 le contrat de maintenance du logiciel DELARCHIVES (assistance 

téléphonique et mise à niveau du logiciel), avec la SARL ADIC Informatique, 8 chemin de 

Saint-Genies BP 72002 ï 30702 UZES Cedex, pour un montant annuel de 21,00 ú H.T. soit 

25,20 ú T.T.C. 
 

- Le 23 janvier 2018 

De signer un marché de travaux ayant pour objet « Restauration de la Salle Notre-Dame ï 

Chauffage Ventilation ï Plomberie è avec lôentreprise GENICLIME SUD OUEST, sise 14 rue 

Laplace 33780 Mérignac, pour un montant de 87 400,00 ú H.T. soit 104 880,00 ú T.T.C. 
 

- Le 23 janvier 2018 

De signer un contrat de suivi de progiciel E.MAGNUS hors pack, pour une durée de 3 ans avec 

une échéance au 31 décembre 2020, avec la société BERGER LEVRAULT, sise 892 rue Yves 

Kermen 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT avec pour base une redevance annuelle pour la 

première année de : 

- Pour lô®tat civil : 1 142,09 ú H.T. soit 1 370,51 ú T.T.C. 

- Pour la comptabilité : 1 874,01 ú H.T. soit 2 248,81 ú T.T.C. 
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- Le 23 janvier 2018 

De signer un contrat de suivi de progiciel SOLON et PORTAIL ACHATS, pour une durée de 3 

ans avec une échéance au 31 décembre 2020, avec la société BERGER LEVRAULT, sise 892 

rue Yves Kermen 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT avec pour base une redevance 

annuelle pour la première année de : 

- Mises à jour ORACLE : 192,00 ú H.T., soit 230,40 ú T.T.C. 

- Portail des achats : 175,73 ú H.T., soit 210,88 ú T.T.C. 

- Solon suivi : 371,03 ú H.T., soit 445,24 ú T.T.C. 
 

- Le 23 janvier 2018 

De signer le contrat avec Cie Soleil dans le Nuit 71 cours Edouard Vaillant 33300 Bordeaux, 

visant à mettre en place un spectacle à destination du jeune public intitulé « Dans le Secret du 

Château è le mercredi 21 f®vrier 2018 pour un montant de 737,80 ú T.T.C.   
 

- Le 23 janvier 2018 

De signer avec lôAssociation TAM-TAM Médoc le contrat visant à la mise en place de séances 

dô®ducation musicale autour dôun projet sur le th¯me du jazz au b®n®fice des enfants scolaris®s ¨ 

lô®cole ®l®mentaire de la Commune pour lôann®e scolaire 2017/2018, pour la somme annuelle de 

2 000,00 ú payable par trimestre. 
 

- Le 29 janvier 2018 

De proc®der ¨ la vente de ferraille ¨ lôentreprise DECONS S.A.S. 1701 route de Soulac 33290 

Le Pian M®doc, pour un montant de 165,00 ú. 
 

- Le 6 février 2018 

De renouveler pour 2018, le contrat régissant les relations entre la Commune et la société 

DOCAPOST FAST, 120/122 rue R®aumur 75002 PARIS, permettant lôenvoi et la r®ception 

s®curis®s de documents et dôactes administratifs par voie ®lectronique aux services de la 

Préfecture, moyennant un montant annuel de 556,89 ú H.T. soit 668,27 ú T.T.C. 
 

- Le 14 février 2018 

De confier la défense des intérêts de la Commune au Cabinet NOYER ï CAZCARRA, avocats 

¨ Bordeaux, concernant la requ°te d®pos®e aupr¯s de la Cour Administrative dôAppel de 

Bordeaux par Monsieur Didier LUCEYRAN tendant ¨ lôannulation du jugement du Tribunal 

Administratif de Bordeaux du 8 novembre 2017. 
 

- Le 14 février 2018 

De confier la défense des intérêts de la Commune au Cabinet NOYER ï CAZCARRA, avocats 

¨ Bordeaux, concernant la d®claration dôappel de Monsieur Eric PUEYO auprès de la Cour 

dôAppel de Bordeaux ¨ lôencontre du jugement rendu par le Conseil de Prudôhommes du 21 

novembre 2017. 
 

- Le 15 février 2018 

De signer la modification n°1 du marché ayant pour objet « Implantation de trois caméras 

dômes avec détection périmétrique sur le secteur des écoles de Soulac-sur-Mer » avec la société 

SEMSAT E.S.I., sis 8 rue Vert Castel 33700 Mérignac, relative au remplacement de logiciel et 

sur lôinstallation dôun serveur de stockage, portant le montant du marché de 43 881,12 ú H.T. ¨ 

48 037,12 ú H.T. soit 57 644,54 ú T.T.C. 
 

- Le 15 février 2018 

De signer le contrat avec la Banda dôOrnon, 178 route de Loustalade 33850 L®ognan, visant ¨ 

mettre en place lôanimation musicale du groupe ç La Banda dôOrnon » le dimanche 5 août 2018 

pour un montant de 700,00 ú T.T.C. 
 

- Le 15 février 2018 

De signer avec le FC Girondins de Bordeaux situé rue Joliot Curie 33187 Le Haillan, la 

convention relative ¨ la Tourn®e dôanimation ç Girondins Tour 2018 » le vendredi 3 août 2018, 

pour un montant de 1 788,00 ú T.T.C. 
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- Le 15 février 2018 

Dôaccorder dans le cimeti¯re du Jeune Soulac ¨ Madame Sonia ROLQUIN ®pouse ZUR 

demeurant 9 passe du Cros 33780 Soulac-sur-Mer, une concession cinquantenaire de 9 m² 

portant le numéro 123, moyennant la somme de 825,75 ú. 
 

- Le 19 février 2018 

De signer un marché de services ayant pour objet «Marché de mission de coordination SPS pour 

la réhabilitation du Front de Mer » avec le société CS Conseil, sise 3 C avenue Binghamton 1er 

étage 33260 La Teste de Buch, pour un montant de 6 300,00 ú H.T. soit 7 560,00 ú T.T.C. 
 

- Le 19 février 2018 

De signer un march® de services ayant pour objet çMarch® dôentretien et maintenance des aires 

de jeux et terrains sportifs è avec lôentreprise SONESDI, sise Z.I. du Bec dôAmb¯s 33810 

AMBES, pour un montant de 10 000,00 ú H.T. soit 12 000,00 ú T.T.C. 
 

- Le 19 février 2018 

De signer un march® de services ayant pour objet ç March® de mission dôassistance et de conseil 

en mati¯re dôam®nagement et de prospective de recomposition et de réorganisation urbaine » 

avec la société HJG-ADC, sise 3 rue Lachassaigne 33000 Bordeaux, pour un montant de 

24 000,00 ú H.T. soit 28 800,00 ú T.T.C. 
 

- Le 19 février 2018 

De signer un marché de travaux ayant pour objet « Restructuration de la Salle Notre-Dame ï 

Pl©trerie / Faux Plafond è avec la soci®t® Espaces dôAquitaine sise 5 Z.A des Tabernottes 33370 

Yvrac, pour un montant de 60 000,00 ú H.T. soit 72 000,00 ú T.T.C. 
 

- Le 19 février 2018 

De signer un marché de services ayant pour objet « Marché de mission de contrôle technique 

(CT) pour la réhabilitation du Front de Mer » avec la société Bureau Veritas Construction, sise 

Z.A. Actipolis ï 40 avenue Ferdinand de Lesseps 33612 Cestas cedex, pour un montant de 

8 100,00 ú H.T. soit 9 720,00 ú T.T.C. 
 

- Le 19 février 2018 

Dôaccorder dans le cimeti¯re du Jeune Soulac ¨ Monsieur Michel MONDON demeurant 63 rue 

Roland Dorgelès 33780 Soulac-sur-Mer, une concession cinquantenaire de 9 m² portant le 

num®ro 010, moyennant la somme de 825,75 ú. 
 

- Le 27 février 2018 

De signer le contrat avec lôAssociation Uni-Son, 28 avenue du Treuil 17770 Burie, visant à 

mettre en place lôanimation musicale du groupe ç Poussez pas Mémé », le dimanche 29 juillet 

2018 pour un montant de 1 533,00 ú T.T.C. 
 

- Le 5 mars 2018 

De signer le contrat avec la S.A.R.L. Cyclone Production, 22 rue Boileau 85000 La Roche-sur-

Yon, visant à mettre en place le spectacle « Léo & Léon ï Passeurs de rêves », le vendredi 17 

ao¾t 2018, pour un montant de 896,75 ú T.T.C. 
 

- Le 5 mars 2018 

De signer le contrat avec la S.A.R.L. Cyclone Production, 22 rue Boileau 85000 La Roche-sur-

Yon, visant à mettre en place le spectacle « Le Ballet Urbain », le jeudi 12 juillet 2018, pour un 

montant de 844,00 ú T.T.C. 
 

- Le 5 mars 2018 

De signer le contrat avec ND Animations, 4 route du Fort de Castillon 33340 Saint-Christoly 

Médoc, visant à mettre en place deux concerts du groupe « Le Club des Iles », les lundi 30 

juillet et jeudi 23 ao¾t 2018, pour un montant de 1 456,60 ú T.T.C. 
 

- Le 5 mars 2018 

De signer le contrat avec ND Animations, 4 route du Fort de Castillon 33340 Saint-Christoly 

Médoc, visant à mettre en place deux concerts du groupe « Bertet Swing Duo », les lundis 23 

juillet et 13 ao¾t 2018, pour un montant de 1 456,60 ú T.T.C. 
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- Le 5 mars 2018 

De signer le contrat avec ND Animations, 4 route du Fort de Castillon 33340 Saint-Christoly 

Médoc, visant à mettre en place deux concerts du groupe « Flamingo Boulevard », les jeudi 12 

juillet et lundi 20 ao¾t 2018, pour un montant de 1 456,60 ú T.T.C. 
 

- Le 5 mars 2018 

De signer le contrat avec ND Animations, 4 route du Fort de Castillon 33340 Saint-Christoly 

Médoc, visant à mettre en place un concert du groupe « Kolingo Duo », le jeudi 9 août 2018, 

pour un montant de 728,30 ú T.T.C. 
 

- Le 5 mars 2018 

De renouveler un bail de location à titre précaire pour la maison de gardien du camping «  La 

Grande Forêt », sise 23 Boulevard Guy Albospeyre à Soulac-sur-Mer, du 8 mars 2018 au 7 mars 

2019, pour un loyer mensuel de 410,00 ú auquel sôajoutent 100,00 ú de provisions pour charges. 
 

- Le 6 mars 2018 

Institution dôune r®gie de recettes ç Camping Les Oyats » installée au Camping, 26 Boulevard 

Albospeyre à Soulac-sur-Mer.  
 

- Le 6 mars 2018 

Institution dôune r®gie de recettes ç Centre dôH®bergement Commune è pour lôencaissement des 

locations des salles et des locations relatives ¨ lôh®bergement au ç Prés Saint-Gervais », 

installée au Camping les Oyats, 26 Boulevard Albospeyre à Soulac-sur-Mer.  
 

- Le 6 mars 2018 

Institution dôune r®gie dôavances aupr¯s du Camping Les Oyats, installée au Camping, 26 

Boulevard Albospeyre à Soulac-sur-Mer.  
 

- Le 6 mars 2018 

Suppression dôune r®gie de recettes du Centre de Loisirs et dôH®bergement (service camping) ¨ 

compter du 1er janvier 2018.  
 

- Le 6 mars 2018 

Suppression dôune r®gie de recettes et dôavances au Centre de Loisirs et dôH®bergement (Pr® 

Saint-Gervais) à compter du 1er janvier 2018.  
 

- Le 12 mars 2018 

De signer le contrat avec la Cie les Contes de Roméo - 19 avenue Louis Forest 94500 

Champigny-sur-Marne, visant à mettre en place le spectacle « Roméo et le coup de lune », le 

mardi 7 ao¾t 2018, pour un montant de 1 190,00 ú T.T.C. 
 

- Le 12 mars 2018 

De signer le contrat avec La Route Production, Site Aérocampus, 1 route de Cénac 33360 

Latresne, visant à mettre en place le concert du groupe « Apostol Cumbia », le dimanche 5 août 

2018, pour un montant de 1 700,00 ú T.T.C. 
 

- Le 12 mars 2018 

De signer le contrat avec La Route Production, Site Aérocampus, 1 route de Cénac 33360 

Latresne, visant à mettre en place le concert du groupe « Perry Gordon & his Rythm Club », le 

samedi 19 mai 2018, pour un montant de 1 793,50 ú T.T.C. 
 

- Le 12 mars 2018 

De signer le contrat avec Bandô¨ lôOuest, 1 all®e des Roses 33320 Le Taillan-Médoc, visant à 

mettre en place lôanimation musicale du groupe ç Bandô¨ lôOuest », le dimanche 8 juillet 2018, 

pour un montant de 600,00 ú T.T.C. 
 

- Le 12 mars 2018 

De signer la convention avec lôassociation Le Centre de Tir Sportif du Nord M®doc ç La Cible » 

visant à mettre à la disposition de cette dernière le nouveau Centre de Tir situé route des Lacs, à 

titre gratuit et pour une durée de trois ans. 
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- Le 12 mars 2018 

De signer la convention régissant les relations entre la Commune et la C.D.C Médoc Atlantique, 

mettant à la disposition de cette dernière les locaux du 1 bis rue Foch à Soulac-sur-Mer pour y 

accueillir le R.A.M. Nord de M®doc Atlantique, ¨ titre gratuit et pour toute la dur®e dôagr®ment 

du service du R.A.M. soit jusquôau 31 d®cembre 2018.   
 

- Le 14 mars 2018 

Modification de la décision du 13 novembre 2009 portant institution dôune r®gie de recettes 

pour le Centre Municipal Culturel et Sportif fixant le montant maximum de lôencaisse ¨ 

5 000,00 ú. 
 

- Le 14 mars 2018 

Modification de la d®cision du 26 juin 2006 portant institution dôune r®gie de recettes pour les 

activit®s CAP 33 fixant le montant maximum de lôencaisse ¨ 2 500,00 ú. 
 

- Le 19 mars 2018 

De signer avec La Poste, 1 avenue Cassiopé 33160 Saint-Médard-en-Jalles, une convention de 

mise ¨ disposition ¨ titre pr®caire dôun local sis 28 rue Victor Hugo ¨ Soulac-sur-Mer, pour une 

dur®e dôun an ¨ effet du 1er avril 2018 pour un loyer mensuel de 350,00 ú.  
 

- Le 19 mars 2018 

De signer la modification nÁ1 du march® relatif ¨ la Maitrise dôîuvre pour la r®habilitation du 

Front de Mer, avec BENAYOUN ARCHITECTES, sise 51 quai des Chartrons 33000 Bordeaux, 

pour modifier le fractionnement des acomptes pour le paiement de la phase PRO, en raison de 

lôallongement des d®lais. 
 

- Le 19 mars 2018 

De signer le contrat avec SONOTEK La Jarrie 17380 Puy-du-Lac, visant à mettre en place des 

concerts les 9, 16, 19 et 26 juillet et les 2, 6 et 16 ao¾t 2018, pour un montant de 6 277,25 ú 

T.T.C. 
 

- Le 19 mars 2018 

De signer le contrat avec lôAssociation No Mad 2 rue de la Gare 16170 Rouillac, visant ¨ mettre 

en place le spectacle « The Crazy Mozarts » le mardi 14 août 2018, pour un montant de  

1 500,00 ú T.T.C. 
 

- Le 27 mars 2018 

De signer la convention de sous-concession de la Plage Centrale de Soulac-sur-Mer avec la 

S.A.R.L. E.T.C. représentée par Monsieur Patrice DUCAZEAUX, pour y exploiter un 

commerce offrant la possibilité de se restaurer ou de se rafraîchir durant la période estivale, 

moyennant une redevance forfaitaire de 5 202,00 ú pour 90 mĮ, ¨ laquelle sôajoute un droit fixe 

mensuel par mĮ suppl®mentaire de 4,30 ú. 
 

- Le 27 mars 2018 

De signer la convention de sous-concession de la Plage Centrale de Soulac-sur-Mer avec 

Monsieur Didier SANCHEZ représentant « La Brasserie de la Plage », pour y exploiter un 

commerce offrant la possibilité de se restaurer ou de se rafraîchir durant la période estivale, 

moyennant une redevance forfaitaire de 5 202,00 ú pour 90 mĮ, ¨ laquelle sôajoute un droit fixe 

mensuel par mĮ suppl®mentaire de 4,30 ú. 
 

- Le 27 mars 2018 

De signer le contrat avec SONOTEK La Jarrie 17380 PUY DU LAC, visant à mettre en place 

une soirée Disc-Jockey, le dimanche 5 août 2018, pour un montant de 1 107,75 ú T.T.C. 
 

- Le 27 mars 2018 

De signer le contrat avec Ad Lib Créations 15 rue Armand Dumeau 33210 Langon, visant à 

mettre en place un spectacle de Mapping Vidéo, dans le cadre de la célébration du 20ème 

anniversaire de lôinscription de la Basilique Notre-Dame-de-la-Fin-des-Terres ¨ lôUNESCO, le 

samedi 5 mai 2018, pour un montant de 17 000,50 ú T.T.C. 
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- Le 27 mars 2018 

De signer le contrat avec la Cie Le Soleil dans la Nuit 71 cours Edouard Vaillant 33300 

Bordeaux, visant à mettre en place le spectacle « Dans le Secret du Château », le lundi 30 juillet 

2018, pour un montant de 785,80 ú T.T.C. 
 

Le Conseil Municipal en prend acte. 
 

IV - BÂTIMENTS COMMUNAUX,  URBANISME ET F ONCIER, PLAN DE CIRC ULATION  
 

A. ACQUISITION DE LA PARCELLE AD 724  
 

La Commune a d®cid® de proc®der ¨ lôacquisition de la parcelle cadastr®e section AD 724 (issue de la division 

de la parcelle AD 235), dôune surface de 124 mĮ, situ®e 9 rue Victor Hugo (cf. plan joint). 
 

La situation de ce bien, ¨ lôarri¯re de la Mairie, permettra dôagrandir et de r®am®nager le parking existant. 
 

Les services de France Domaine consult®s le 12 d®cembre 2017 nôayant pas fait part de leur avis sur la valeur 

vénale de ce bien, après n®gociation avec le propri®taire, le prix dôacquisition serait fix® ¨ 25 000,00 ú 

auxquels sôajouteraient les frais dôacte. 

 

 
 

 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® :  
 

Á D®cide de lôacquisition de la parcelle AD 724 aux conditions rappelées ci-dessus, 
 

Á Et autorise le Maire ¨ signer lôacte ¨ intervenir ainsi que tous les documents y aff®rents. 

 

B. CESSION DU LOT N°16 DU LOTISSEMENT LE PIGEONNIER  

 

La Commune a ®t® saisie par Madame Karine CASTERA dôun projet dôacquisition du lot n°16 du lotissement 

communal Le Pigeonnier, cadastr® section AK nÁ 243, dôune surface de 869 mĮ (cf. plan joint). 
 

Le prix de cette cession serait fixé à 39 974,00 ú H.T., soit 45 544,29 ú T.T.C., les frais dôacte restant ¨ la 

charge de lôacqu®reur.  
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Au vu de ce qui pr®c¯de, le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ 

lôunanimit® :  
 

Á Approuve la cession de la parcelle AK 243 au profit de Madame Karine CASTERA aux 

conditions ci-dessus,  
 

Á Et autorise le Maire ¨ signer lôacte ¨ intervenir et tous les documents y aff®rents. 

 

C. ÉCHANGE DE PARCELLES  

 

Lors de lôam®nagement de la Place Jean-François PINTAT, située rue de la Plage et rue Trouche, la Commune 

a fait d®limiter diff®rentes emprises (cession dôune partie du b©timent ¨ la Caisse dô£pargne, installation de la 

Trésorerie Générale, ainsi que des lots restant propriété de la Commune, destinés à être intégrés dans le 

domaine public). 
 

Un document dôarpentage, ®tabli afin de d®limiter la propri®t® de la commune (AD 587 anciennement  

AD 435) par rapport ¨ celle de Monsieur Claude SOMMACAL (AD 433) a permis de constater quôune partie 

du bâtiment de Monsieur Claude SOMMACAL avait été édifiée sur la parcelle communale. 

 

De ce fait, il conviendrait, afin dôç aligner è les limites cadastrales des parcelles AD 433 et AD 587, de 

procéder à un échange qui porterait sur : 

 

- 16 m² au profit de la Commune (issus de la parcelle AD 433), 

 

- 9 m² au profit de Monsieur Claude SOMMACAL (issus de la parcelle AD 587), conformément au plan 

ci-annexé. 
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Après consultation des services de France Domaine et négociation avec le propriétaire, les travaux de 

revêtement de la Place ayant bénéficié à la parcelle AD 433, cet échange se ferait sans soulte. 

 

Les frais dôacte seraient support®s par la Commune. 

 

Au vu de ce qui pr®c¯de, le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ 

lôunanimit® :  
 

Á Approuve lô®change projet® aux conditions ci-dessus,  
 

Á Et autorise le Maire ¨ signer lôacte ¨ intervenir et tous les documents y aff®rents. 

 

D. AGRANDISSEMENT DU CIMETIÈRE DES OLIVES  

 

La Ville de Soulac-sur-Mer dispose de deux cimetières sur son territoire : celui des Olives, et celui du Jeune 

Soulac. 
 

Or, le nombre de concessions disponibles nôa cess® de diminuer de faon significative ces derni¯res ann®es 

malgré les opérations de reprise de concessions menées en 2009 et en 2016. 
 

Le nombre de concessions disponibles au 1er janvier 2018 sô®l¯ve ¨ 60 (17 au cimeti¯re des Olives et 43 au 

cimeti¯re du Jeune Soulac) qui se traduira par une saturation ¨ court terme, si lôon consid¯re la moyenne 

annuelle des acquisitions de concessions (12 par an sur les 5 dernières années ï moyenne de 2012 à 2017 

inclus). 
 

Dans ces conditions, il est propos® de proc®der ¨ lôagrandissement du cimeti¯re des Olives sur une partie de la 

parcelle AC 126, en continuité du cimetière actuel, permettant ainsi la création de 132 concessions de 9 m², 

divisibles en fonction de la demande en concessions de 4,5 m²  (cf. projet en annexe). 
 

A noter que la parcelle en cause a fait lôobjet dôune ®tude hydrog®ologique r®alis®e par le bureau dô®tudes 

« ANTEAGROUP » et que le rapport de contr¹le de lôhydrog®ologue agr®® dôoctobre 2016 subordonne la 

r®alisation du projet ¨ lôune des deux solutions suivantes : 
 

- La r®alisation dôune rehausse du sol de 2 m¯tres par apport de mat®riaux de remblai appropri®, 

- La mise en place de caveaux étanches dits « autonomes » conformes à la norme NF P 98-049, solution 

quôil est pr®conis® dôadopter.  
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Le coût prévisionnel de cette opération estimé à ce stade à 105 880,00 ú T.T.C. fera lôobjet dôune insertion de 

cr®dits au budget de lôexercice 2018. 
 

Sur le plan de la procédure, compte-tenu de sa situation (sur la partie urbanisée de la Commune et à moins de 

35 m¯tres des habitations), ce projet sera soumis ¨ la r®alisation pr®alable dôune enqu°te publique, ¨ lôavis de 

la commission départementale compétente en mati¯re dôenvironnement, des risques sanitaires et 

technologiques (C.O.D.E.R.S.T.), et à une autorisation préfectorale. 

 

 

 
 

Au vu de ce qui pr®c¯de, le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ 

lôunanimité :  
 

- Approuve le projet dôagrandissement du cimeti¯re des Olives pr®sent®, 

- Autorise le Maire à engager toutes démarches et à signer tous documents afférents à cette procédure, 

- Et dit que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2018. 
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E. CONVENTION AVEC ENEDIS DE MISE ë DISPOSITION DõUN LOCAL 

 

Suite ¨ la vente de lôimmeuble ç Les bains douches », il est nécessaire de déplacer le poste de transformation 

électrique actuellement sur la parcelle dans une partie du bâtiment des anciens combattants, rue Laffargue, 

appartenant à la Ville (parcelle AD 276). 
 

Côest lôobjet de la convention propos®e en annexe portant sur la mise ¨ disposition dôun local de 25 mĮ au 

profit dôENEDIS. 
 

Cette convention sera conclue pour une durée illimitée (jusquô¨ la d®saffectation, le d®s®quipement, et 

lôenl¯vement des ouvrages), et ne donnera pas lieu au versement dôun loyer (outre le versement dôune 

indemnit® unique et forfaitaire de 10,00 ú), le d®placement du transformateur ayant ®t® sollicit® par la 

Commune.     
 

Au vu de ce qui pr®c¯de, le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ 

lôunanimit® :  

- Approuve la convention proposée, 
 

- Et autorise le Maire à la signer. 
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V - FINANCES, TAXE DE SÉJOUR 
 

A. COMPTES ADMINISTRATIFS 2017  

1. BUDGET PRINCIPAL  
 

Le Compte Administratif 2017 constate toutes les recettes et les d®penses enregistr®es au titre de lôann®e 2017. 
 

Lôanalyse de ce compte laisse appara´tre les r®sultats suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  7 471 083,21 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  8 756 748,14 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  1 285 664,93 ú 
 

Apr¯s la reprise de lôexc®dent report® de 571 304,56 ú, le r®sultat cumul® est de1 856 964,49 ú. 
 

SECTION DE DôINVESTISSEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  3 450 386,31 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  3 604 250,58 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  153 864,27 ú 
 

Après la reprise du déficit reporté de 845 919,09 ú, et le solde des restes ¨ r®aliser en d®penses pour 

1 688 378,49 ú et en recettes pour 885 398,36 ú ¨ d®duire, le résultat cumulé est de ï 1 495 034,95 ú. 
 

Monsieur le Maire tient à préciser que le plus important est le résultat de fonctionnement (Excédent de  

+ 1 285 664,93 ú). Quant au d®ficit dôinvestissement, il nôa pas la m°me signification puisquôil est provisoire 

dans lôattente de lôaffectation des r®sultats.  

Lors de cette affectation, lôexc®dent de fonctionnement sert notamment ¨ ®quilibrer lôinvestissement. 
 

Pour m®moire, le d®ficit dôinvestissement sôexplique par : 

 le d®calage (obligatoire) de lôautofinancement, 

 et le d®calage de lôencaissement de tout ou partie des subventions et des emprunts, du fait du 
caract¯re pluriannuel des programmes dôinvestissement. 

 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte, ¨ lôunanimité  

(M. PINTAT sô®tant absent® et nôayant pris part ni au d®bat ni au vote), le Compte Administratif du Budget 

Principal 2017. 

 

2. BUDGET ANNEXE DE LôEAU ET DE LôASSAINISSEMENT 
 

Le Compte Administratif 2017 constate toutes les recettes et les dépenses enregistr®es au titre de lôann®e 2017. 
 

Lôanalyse de ce compte laisse appara´tre les r®sultats suivants : 
 

SECTION DôEXPLOITATION : 

Dépenses réalisées  ........................................  1 993 389,80 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  2 133 184,11 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  139 794,31 ú 
 

Apr¯s la reprise de lôexc®dent report® de 90 191,43 ú, le r®sultat cumul® est de 229 985,74 ú. 
 

SECTION DôINVESTISSEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  1 389 946,03 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  1 272 859,57 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  - 117 086,46 ú 
 

Apr¯s la reprise du d®ficit report® de 127 819,96 ú et des restes ¨ r®aliser en d®penses pour 445 239,12 ú et en 

recettes pour 690 495,00 ú ¨ d®duire, le r®sultat cumul® est de 349,46 ú. 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte, ¨ lôunanimit®  

(M. PINTAT sô®tant absent® et nôayant pris part ni au d®bat ni au vote), le Compte Administratif du Budget 

Annexe de lôEau et de lôAssainissement 2017.  
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3. BUDGET ANNEXE DE LôAÉRODROME 

 

Le Compte Administratif 2017 constate toutes les recettes et les d®penses enregistr®es au titre de lôann®e 2017. 
 

Lôanalyse de ce compte laisse appara´tre les r®sultats suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  46 589,97 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  102 450,88 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  55 860,91 ú 
 

SECTION DôINVESTISSEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  152 417,29 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  62 484,96 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  - 89 932,33 ú 

 

Après la reprise du déficit reporté de - 46 282,01 ú et des restes ¨ r®aliser de 103 557,90 ú, le r®sultat cumul® 

est de ï 32 656,44 ú.  
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte, ¨ lôunanimit®  

(M. PINTAT sô®tant absent® et nôayant pris part ni au débat ni au vote), le Compte Administratif du Budget 

Annexe de lôA®rodrome 2017.  

 

4. BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DU PIGEONNIER  

 

Le Compte Administratif 2017 constate toutes les recettes et les d®penses enregistr®es au titre de lôann®e 2017. 
 

Lôanalyse de ce compte laisse appara´tre les r®sultats suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  2 133 459,94 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  2 283 327,94 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  149 868,00 ú 
 

Apr¯s la reprise de lôexc®dent report® de 123 501,00 ú, le r®sultat cumul® est de 273 369,00 ú.  
 

SECTION DôINVESTISSEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  2 208 393,94 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  2 133 459,94 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  - 74 934,00 ú 
 

Après la reprise du déficit reporté de 1 047 523,57 ú, le r®sultat cumul® est de - 1 122 457,57 ú. 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte, ¨ lôunanimit®  

(M. PINTAT sô®tant absent® et nôayant pris part ni au d®bat ni au vote), le Compte Administratif du Budget 

Annexe du Lotissement du Pigeonnier 2017.  

 

5. BUDGET ANNEXE DU CENTRE DE LOISIRS ET DôHÉBERGEMENT  

 

Le Compte Administratif 2017 constate toutes les recettes et les d®penses enregistr®es au titre de lôann®e 2017. 
 

Lôanalyse de ce compte laisse appara´tre les r®sultats suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  300 512,85 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  410 797,73 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  110 284,88 ú 
 

Apr¯s la reprise de lôexc®dent report® de 62 069,93 ú, le r®sultat cumul® est de 172 354,81 ú. 
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SECTION DôINVESTISSEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  95 272,64 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  20 387,34 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  - 74 885,30 ú 
 

Apr¯s la reprise du d®ficit report® de 18 726,84 ú, le r®sultat cumul® est de ï 93 612,14 ú. 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte, ¨ lôunanimit®  

(M. PINTAT sô®tant absent® et nôayant pris part ni au d®bat ni au vote), le Compte Administratif du Budget 

Annexe du Centre de Loisirs et dôH®bergement 2017.  

 

6. BUDGET ANNEXE DU CAMPING LES GENÊTS  

 

Le Compte Administratif 2017 constate toutes les recettes et les d®penses enregistr®es au titre de lôann®e 2017. 
 

Lôanalyse de ce compte laisse appara´tre les r®sultats suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  240 503,09 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  358 802,29 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  118 299,20 ú 

 

SECTION DôINVESTISSEMENT : 

Dépenses réalisées  ........................................  30 097,97 ú 

Recettes réalisées  ..........................................  57 485,22 ú 

R®sultat de lôexercice  ....................................  27 387,25 ú 
 

Après la reprise du d®ficit report® de 113 779,06 ú, le r®sultat cumul® est de ï 86 391,81 ú. 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, adopte, ¨ lôunanimit®  

(M. PINTAT sô®tant absent® et nôayant pris part ni au d®bat ni au vote), le Compte Administratif du Budget 

Annexe du Camping Les Genêts 2017.  

 

B. COMPTES DE GESTION 2017 
 
Le Conseil Municipal : 

Apr¯s sô°tre fait pr®senter les budgets primitifs et suppl®mentaires de lôexercice 2017 et les d®cisions 

modificatives qui sôy rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 

et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de 

gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que lô®tat de 

lôactif, lô®tat du passif, lô®tat des restes ¨ recouvrer et lô®tat des restes ¨ payer ; 
 

Apr¯s avoir entendu et approuv® le compte administratif de lôexercice 2017 ; 
 

Apr¯s sô°tre assur® que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de lôexercice 2016 celui de tous les titres de recettes ®mis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrit de passer dans ses 

écritures ; 
 

Considérant  

1° Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

2° Statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 

D®clare que le compte de gestion dress® pour lôexercice 2017 par le receveur, vis® et certifi® conforme par 

lôordonnateur, nôappelle ni observation, ni r®serve de sa part. 
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C. AFFECTATIONS DES R£SULTATS DE LõEXERCICE 2017 

1. BUDGET PRINCIPAL  

 
On constate que le Compte Administratif 2017 présente : 
 

gRésultat de la Section de Fonctionnement à affecter 

Résultat de la section de fonctionnement de l'exercice excédent : 1 285 664,93 ú 

 déficit : 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 002 du CA) excédent : 571 304,56 ú 

 déficit : 

Résultat de clôture à affecter : (A1) excédent : 1 856 969,49 ú 

 (A2) déficit : 

 

gBesoin réel de financement de la section d'investissement 

Résultat de la section d'investissement de l'exercice excédent :                          153 864,27 ú 

 déficit :  

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001 du CA) excédent :  

 déficit :                            - 845 919,09 ú 

Résultat comptable cumulé                (R 001) excédent :  

 (D 001) d®ficit :                               692 054,82 ú 

Dépenses d'investissement engagées non mandatées :  - 1 688 378,49 ú 

Recettes d'investissement restant à réaliser :  885 398,36 ú 

Solde des restes à réaliser  - 802 980,13 ú 

(B) Besoin (-) réel de financement (D 001)  1 495 034,95 ú 

Excédent (+) réel de financement (R 001)                                                                                               

 

gAffectation du résultat de la section de fonctionnement 

Résultat Excédentaire (A1) 

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 

(recette budgétaire au compte R 1068)  1 495 034,95 ú 

En dotation complémentaire en réserve 

(recette budgétaire au compte R 1068)  

------------------------ 

 SOUS-TOTAL (R 1068) 1 495 034,95 ú 

 

En excédent reporté à la section de fonctionnement  

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1) 361 934,54 ú 

  ------------------------ 

 TOTAL (A1) 1 856 969,49 ú 

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement D 002) 

 

 

Section de Fonctionnement Section dôInvestissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D 002 : déficit reporté R 002 : excédent reporté 

361 934,54 ú 

D 001 :  

solde dôex®cution N ï 1 

            692 054,82 ú 

R001 : solde dôex®cution 

N-1 :  
 

R1068 : excédent de 

fonctionnement capitalisé : 

             1 495 034,95 ú 
 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, adopte lôaffectation 

des r®sultats de lôexercice 2017 du Budget Principal de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

21 
 

2. BUDGET ANNEXE DE LôEAU ET DE LôASSAINISSEMENT  

 
On constate que le Compte Administratif 2017 présente : 
 

gRésultat de la Section de Fonctionnement à affecter 

Résultat de la section de fonctionnement de l'exercice excédent : 139 794,31 ú 

 déficit : 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 002 du CA) excédent : 90 191,43 ú 

 déficit : 

Résultat de clôture à affecter : (A1) excédent : 229 985,74 ú 

 (A2) déficit : 

 

gBesoin réel de financement de la section d'investissement 

Résultat de la section d'investissement de l'exercice excédent : 

 déficit : - 117 086,46 ú 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001 du CA) excédent :  

 déficit :                             - 127 819,96 ú 

Résultat comptable cumulé                (R 001) excédent :  

 (D 001) déficit :                             - 244 906,42 ú 

Dépenses d'investissement engagées non mandatées :  - 445 239,12 ú 

Recettes d'investissement restant à réaliser :  690 495,00 ú 

Solde des restes à réaliser  245 255,88 ú 

(B) Besoin (-) réel de financement (D 001)   

Excédent (+) réel de financement (R 001)                                                                                                   349,46 ú 

 

gAffectation du résultat de la section de fonctionnement 

Résultat Excédentaire (A1) 

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 

(recette budgétaire au compte R 1068)  129 985,74 ú 

En dotation complémentaire en réserve 

(recette budgétaire au compte R 1068)  

------------------------ 

 SOUS-TOTAL (R 1068) 129 985,74 ú 

 

En excédent reporté à la section de fonctionnement  

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1) 100 000,00 ú 

  ------------------------ 

 TOTAL (A1) 229 985,74 ú 

 

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement D 002) 

 

 

Section de Fonctionnement Section dôInvestissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D 002 : déficit reporté R 002 : excédent reporté 

100 000,00 ú 

D 001 :  

solde dôex®cution N ï 1 

            244 906,42 ú 

R001 : solde dôex®cution 

N-1 :  
 

R1068 : excédent de 

fonctionnement capitalisé : 

             129 985,74 ú 
 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, adopte lôaffectation 

des résultats de lôexercice 2017 du Budget Annexe de lôEau et de lôAssainissement. 
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3. BUDGET ANNEXE DE LôAÉRODROME 

 
On constate que le Compte Administratif 2017 présente : 
 

gRésultat de la Section de Fonctionnement à affecter 

Résultat de la section de fonctionnement de l'exercice excédent : 55 860,91 ú 

 déficit : 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 002 du CA) excédent :  

 déficit : 

Résultat de clôture à affecter : (A1) excédent : 55 860,91 ú 

 (A2) déficit : 

 

gBesoin réel de financement de la section d'investissement 

Résultat de la section d'investissement de l'exercice excédent : 

 déficit : 89 932,33 ú 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001 du CA) excédent :  

 déficit :                                 46 282,01 ú 

Résultat comptable cumulé                (R 001) excédent :  

 (D 001) d®ficit :                               136 214,34 ú 

Dépenses d'investissement engagées non mandatées :  - 6 442,10 ú 

Recettes d'investissement restant à réaliser :  110 000,00 ú 

Solde des restes à réaliser  103 557,90 ú 

(B) Besoin (-) réel de financement (D 001)  32 656,44 ú 

Excédent (+) réel de financement (R 001)                                                                                               

 

gAffectation du résultat de la section de fonctionnement 

Résultat Excédentaire (A1) 

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 

(recette budgétaire au compte R 1068)  32 656,44 ú 

En dotation complémentaire en réserve 

(recette budgétaire au compte R 1068)  

------------------------ 

 SOUS-TOTAL (R 1068) 32 656,44 ú 

 

En excédent reporté à la section de fonctionnement  

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1) 23 204,47 ú 

  ------------------------ 

 TOTAL (A1) 55 860,91 ú 

 

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement D 002) 

 

 

Section de Fonctionnement Section dôInvestissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D 002 : déficit reporté R 002 : excédent reporté 

23 204,47 ú 

D 001 :  

solde dôex®cution N ï 1 

            136 214,34 ú 

R001 : solde dôex®cution 

N-1 :  
 

R1068 : excédent de 

fonctionnement capitalisé : 

             32 656,44 ú 
 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, adopte lôaffectation 

des r®sultats de lôexercice 2017 du Budget Annexe de lôA®rodrome. 
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4. BUDGET ANNEXE DU CENTRE DE LOISIRS ET DôHÉBERGEMENT  

 
On constate que le Compte Administratif 2017 présente : 
 

gRésultat de la Section de Fonctionnement à affecter 

Résultat de la section de fonctionnement de l'exercice excédent : 110 284,88 ú 

 déficit : 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 002 du CA) excédent : 62 069,93 ú 

 déficit : 

Résultat de clôture à affecter : (A1) excédent : 172 354,81 ú 

 (A2) déficit : 

 

gBesoin réel de financement de la section d'investissement 

Résultat de la section d'investissement de l'exercice excédent : 

 déficit : 74 885,30 ú 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001 du CA) excédent :  

 déficit :                                 18 726,84 ú 

Résultat comptable cumulé                (R 001) excédent :  

 (D 001) d®ficit :                                 93 612,14 ú 

Dépenses d'investissement engagées non mandatées :   

Recettes d'investissement restant à réaliser :   

Solde des restes à réaliser   

(B) Besoin (-) réel de financement (D 001)  93 612,14 ú 

Excédent (+) réel de financement (R 001)                                                                                               

 

gAffectation du résultat de la section de fonctionnement 

Résultat Excédentaire (A1) 

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 

(recette budgétaire au compte R 1068)  93 612,14 ú 

En dotation complémentaire en réserve 

(recette budgétaire au compte R 1068)  

------------------------ 

 SOUS-TOTAL (R 1068) 93 612,14 ú 

 

 

En excédent reporté à la section de fonctionnement  

(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1) 78 742,67 ú 

  ------------------------ 

 TOTAL (A1) 172 354,81 ú 

 

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement D 002) 

 

 

Section de Fonctionnement Section dôInvestissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D 002 : déficit reporté R 002 : excédent reporté 

78 742,67 ú 

D 001 :  

solde dôex®cution N ï 1 

            93 612,64 ú 

R001 : solde dôex®cution 

N-1 :  
 

R1068 : excédent de 

fonctionnement capitalisé : 

             93 612,14 ú 
 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, adopte lôaffectation 

des r®sultats de lôexercice 2017 du Budget Annexe du Centre de Loisirs et dôH®bergement. 
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5. BUDGET ANNEXE DU CAMPING LES GENÊTS  

 
On constate que le Compte Administratif 2017 présente : 
 

gRésultat de la Section de Fonctionnement à affecter  

Résultat de la section de fonctionnement de l'exercice excédent : 118 299,20 û 
 déficit :  
Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 002 du CA) excédent :  
 déficit  : 
Résultat de clôture à affecter : (A1) excédent : 118 299,20 û 
 (A2) déficit :  
 
gBesoin réel de financement de la section d'investissement  

Résultat de la section d'investissement de l'exercice exc®dent :                            27 387,25 û 
 déficit :   
Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001 du CA) excédent :  
 déficit  :                               113 779,06 û 
Résultat comptable cumulé                (R 001) excédent :  
 (D 001) d®ficit :                                 86 391,81 û 
Dépenses d'investissement engagées non mandatées :   
Recettes d'investissement restant à réaliser :   
Solde des restes à réaliser   
(B) Besoin (-) réel de financement (D 001)  86 391,81 û 
Excédent (+) réel de financement (R 001)                                                                                               
 
gAffectation du résultat de la section de fonctionnement  

Résultat Excédentaire (A1)  

En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d'investissement 
(recette budgétaire au compte R 1068)  86 391,81 û 
En dotation complémentaire en réserve 
(recette budgétaire au compte R 1068)  

------------------------ 
 SOUS-TOTAL (R 1068) 86 391,81 û 
 

 
En excédent reporté à la section de fonctionnement  
(recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R002 du budget N+1) 31 907,39 û 
  ------------------------ 
 TOTAL (A1)  118 299,20 û 

Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur  

(recette non budgétaire au compte 119/déficit reporté à la section de fonctionnement D 002) 
 
 

Section de Fonctionnement  Section dõInvestissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

D 002 : déficit reporté  R 002 : excédent reporté 
31 907,39 û 

D 001 :  
solde dõex®cution N ð 1 
            86 391,81 û 

R001 : solde dõex®cution 
N-1 :  
 

R1068 : excédent de 
fonctionnement capitalisé  : 

             86 391,81 û 
 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, adopte lôaffectation 

des r®sultats de lôexercice 2017 du Budget Annexe du Camping Les Gen°ts. 
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D. CLÔTURE DU BUDGET ANNEXE DU CENTRE DE LOISIRS  ET DõH£BERGEMENT 

 
Le Budget Annexe du Centre de Loisirs et dôH®bergement regroupait deux activit®s : 
 

- Le Centre dôH®bergement qui a ®t® rattach® au Budget Principal, 
 

- Le Camping des Oyats qui a été rattaché au Budget Annexe Camping Les Oyats crée par 

délibération du 18 décembre 2017. 
 

Il convient donc de cl¹turer le Budget Annexe du Centre de Loisirs et dôH®bergement au 1er janvier 2018. 
 

Au vu de lôexamen des comptes administratifs et des comptes de gestion de lôexercice 2017, il y a lieu de 

procéder au transfert des résultats par intégration aux budgets de la Commune et du Camping les Oyats, soit : 
 

è   Commune : 
 

¶ En fonctionnement : + 86 177,41 ú 

¶ En investissement : - 46 806,07 ú 
 

è   Camping Les Oyats : 
 

¶ En fonctionnement : + 86 177,40 ú 

¶ En investissement : - 46 806,07 ú 
 

Ces op®rations se traduisent par lôinscription de cr®dits en fonctionnement au compte 002 (r®sultat report®) et 

en investissement au compte 001 (solde dôex®cution report®).  
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, proc¯de ¨ : 
 

Á La cl¹ture du Budget Annexe du Centre de Loisirs et dôH®bergement, 
 

 

Á Lôint®gration des r®sultats au Budget Principal de la Commune et au Budget Annexe Camping 
Les Oyats nouvellement créé, et aux inscriptions des crédits correspondants, tel que décrit ci-

dessus. 

 

E. AVENANT N° 9 À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 
LõEXPLOITATION DU CASINO MUNICIPAL 

 
Lôexploitation du Casino municipal a ®t® confi®e ¨ la Soci®t® Casino de la Plage par convention de d®l®gation 

de service public du 18 janvier 2010, pour une durée de 15 ans, à compter du 1er février 2010. 

 

Cette convention a fait lôobjet notamment dôun avenant le 29 mars 2013 visant ¨ fixer le pr®l¯vement  

de lôarticle 22 ¨ 8,5 % et la contribution au d®veloppement touristique et artistique de lôarticle 23 ¨  

12 000,00 ú, face aux difficult®s financi¯res du d®l®gataire. 

 

Ces m°mes conditions ont ®t® reconduites pour lôann®e 2014 par avenant sign® par les parties le 19 mars 2014, 

et pour lôann®e 2015 par avenant signé le 20 avril 2015. 

 

Afin de tenir compte de la situation du Casino toujours marquée par la poursuite de la baisse du produit brut 

des jeux, et de permettre le redressement de la situation, les conditions ont été réexaminées et modifiées par 

avenant signé le 21 d®cembre 2015 qui a fix®, pour lôann®e 2016, le pr®l¯vement vis® ¨ lôarticle 22 du contrat ¨ 

6,5 % et maintenu la contribution au d®veloppement touristique et artistique de lôarticle 23 ¨ 12 000,00 ú. 

 

En lôabsence dô®volution significative des r®sultats, ces mêmes dispositions avaient été appliquées pour 2017.  

 

Lôexercice 2017 sôest traduit par une l®g¯re augmentation du produit brut des jeux qui augure dôun d®but de 

redressement de la situation qui reste néanmoins à confirmer de façon durable. 
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Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de reconduire pour 2018 le dispositif appliqué en 

2017.   

 

Côest le sens de lôavenant nÁ 9 ci-annexé qui a été soumis à la Commission de délégation du service public 

pour avis. 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 

 

Á Approuve le projet dôavenant nÁ 9 ¨ la convention de d®l®gation de service public pour 
lôexploitation du Casino Municipal ; 

 

Á Et autorise le Maire à le signer. 

 
 
 

 
 

 

AVENANT N° 9 À LA CONVENTION DE  
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC  

POUR LõEXPLOITATION DU CASINO MUNICIPAL 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Soulac-sur-Mer représentée par son Sénateur-Maire, Monsieur Xavier PINTAT, habilité 
par d®lib®ration en date du ééééé.éé 2018,   
 
Et 
 
La Société Casino de la Plage représentée par son Président-Directeur -Général, Monsieur Roland 
LEAS, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE  
 

La Ville de Soulac-sur-Mer a confié à la Société du Casino de la Plage, par voie de délégation de 

service public en date du 18 janvier 2010, lõexploitation du casino municipal. 

 

Ce contrat de d®l®gation de service public a fait lõobjet dõun premier avenant en date du  

26 juillet 2010. 

 

La Société du Casino de la Plage a fait valoir, dès fin 2011, les difficultés quõelle rencontrait pour 

assurer lõ®quilibre dõexploitation et le remboursement des emprunts souscrits, et demand® ¨ la Ville 

de Soulac-sur-Mer que le montant des contributions versées à la Ville soit réduit tant que les 

conditions dõexploitation demeuraient détériorées. 
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Cette demande a été réitérée le 13 mars 2012 et le 21 mai 2012. 

 

Un second avenant a ®t® conclu le 29 mars 2013, pr®voyant quõ¨ titre temporaire et r®vocable : 

 

ü Le pr®l¯vement vis® ¨ lõarticle 22 du contrat de d®l®gation de service public ®tait fixé à 

8,5%. 
 

ü La Ville de Soulac-sur-Mer fixait le paiement par la Société du Casino des sommes 

dûes au titre de la contribution au développement touristique et artistique de la Ville 

vis®e ¨ lõarticle 23 ¨ 12 000 û pour 2013. 

 

Ces nouvelles dispositions financi¯res sõappliquaient pour la seule ann®e 2013. 
 
Il pr®voyait ®galement quõen contrepartie de lõeffort r®alis® par la commune de Soulac-sur-Mer, la 

Soci®t® du Casino de la Plage, la soci®t® JURIFLORLAND et lõensemble des associ®s de cette 

dernière, produisait un document par lequel ils sõengageaient ¨ mettre ¨ la disposition de la Soci®t® 

du Casino de la Plage et de la société JURIFLORLAND les moyens nécessaires permettant :  

 

ü que la soci®t® du Casino de la Plage dispose en permanence dõune tr®sorerie lui 

 permettant dõassurer le paiement de ses charges sans aucun retard, 

 
ü et que la société JURIFLORLAND soit à jour du paiement de ses annuités 

 dõemprunt, ®ventuellement apr¯s modification des termes des contrats 
 correspondants. 
 

 
Ces documents ont été fournis.  

 
Cependant, lõexercice 2013 nõa pas permis le redressement escompt® ¨ un niveau suffisant. 

 
Un nouvel avenant a, par conséquent, été signé le 19 mars 2014 reconduisant ces mêmes dispositions 
pour lõann®e 2014. 

 
Face à la dégradation de la situation du Casino r®sultant en particulier dõune baisse significative du 
produit brut des jeux pendant le dernier exercice (de lõordre de 24 %), baisse qui sõinscrit dans un 
contexte de baisse quasi généralisée du produit brut des jeux des casinos français mais qui a été plus 
importante à Soulac-sur-Mer, sans doute en raison des conditions climatiques, il apparait nécessaire 
de reconduire ce dispositif pour lõann®e 2015.  
 
Eu égard à la poursuite de la baisse du produit brut des jeux en 2015, il a été décidé de renforcer le 
dispositif mis en place, en ramenant pour lõann®e 2016 le pr®l¯vement vis® ¨ lõarticle 22 ¨ 6,5 %, tout 
en maintenant la contribution au d®veloppement touristique et artistique de lõarticle 23 ¨ 12 000,00 û. 

 
Compte-tenu du fait que les résultats du Casino nõont pas connu en 2016 dõ®volution significative, 
ce m°me dispositif a ®t® renouvel® pour lõann®e 2017. 
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Lõexercice 2017 sõest traduit par une l®g¯re augmentation du produit brut des jeux qui augure dõun 
début de redressement de la situation mais qui reste néanmoins à confirmer de façon durable.     
 
Dans ces conditions, il est proposé de reconduire pour 2018 le dispositif appliqué en 2017. 

 
En conséquence, les parties ont convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1  

Pour lõann®e 2018, le pr®l¯vement vis® ¨ lõarticle 22 du contrat de d®l®gation de service public est 

fixé à 6,5 %, et la contribution au d®veloppement touristique et artistique vis®e ¨ lõarticle 23 ¨ 

12 000,00 û. 

 

ARTICLE 2  

Les parties se retrouveront en novembre 2018 pour fixer un taux de prélèvement applicable à 

compter de 2019 et qui tienne compte du niveau atteint par le produit brut des jeux.  

 

 
 
Fait à Soulac-sur-Mer, en deux exemplaires, le 
 
 
 
 
 Pour la Société Casino de la Plage  Pour la Commune de Soulac-sur-Mer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Roland LEAS Xavier PINTAT  
 Président Directeur Général          Maire de Soulac-sur-Mer 
              Sénateur honoraire de la Gironde  
       
 
 

 

F. TARIFS COMMUNAUX  

 
MODIFICATION  

 

×  Camping Les Genêts (Chapitre 5) 

 

Les Tarifs Communaux du Camping Les Genêts ont été votés par délibération du 18 décembre 2017. 

 

Il est proposé de compléter ces tarifs par la création de nouveaux tarifs pour Bungalows Bois, pour les 

p®riodes dôavant et apr¯s saison, soit : 
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Tarifs à la semaine Du 1/04 au 23/06 et du 1/09 au 30/09 

 H.T. 

Bungalow-bois 5 pers + sanitaires 163,64 ú 

Bungalow-bois 5 pers 145,45 ú 

Bungalow-bois 4 pers 127,27 ú 

 

Tarifs par nuit  Du 1/04 au 23/06 et du 1/09 au 30/09 

 H.T. 

Bungalow-bois 5 pers + sanitaires 31,85 ú 

Bungalow-bois 5 pers 27,27 ú 

Bungalow-bois 4 pers 22,73 ú 

 

 

 

CRÉATION  
 

×  Locations des véhicules, engins et outillages (Chapitre 3 ï Rubrique XVIII ï 1) 

Elévateur télescopique avec chauffeur 

  ½ journée      300,00 ú 

  Journée      420,00 ú    

 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, approuve les tarifs 

proposés. 

 
 

G. DOTATION Dõ£QUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (D.E.T.R.) 2018 : 
RÉHABILITATION DES ÉQUIPEMENTS MIS À DISPOSITION DES RENFORTS DE 
GENDARMERIE  

 
Dans le cadre de lôaccueil des renforts de la gendarmerie, il est nécessaire de réhabiliter les locaux du  

Pré Saint-Gervais servant aux personnels supplémentaires affectés à la brigade de gendarmerie de  

Soulac-sur-Mer.  
 

Le montant de lôop®ration au stade du projet est estim® ¨ 31 922,00 ú H.T. 
 

 Dépenses :     31 922,00 ú H.T.          Soit      38 306,40 ú T.T.C. 
 

Recettes : 
 

- D.E.T.R. sollicitée (35 %)   11 172,70 ú H.T. 

  du montant H.T. 
 

- Part communale (emprunt)        27 133,70 ú T.T.C. Soit  38 306,40 ú T.T.C.  

   

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, approuve la 

consistance de lôop®ration et autorise le Maire ¨ solliciter la D.E.T.R. 2018 aupr¯s du service de lô£tat pour les 

travaux et sur la base du plan de financement prévus ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

30 
 

H. DOTATION Dõ£QUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (D.E.T.R.) 2018 : 
CRÉATION DE DEUX COURTS DE TENNIS / PADDLE  

 
Dans le cadre de sa politique sportive, la commune de Soulac-sur-Mer a décidé de compléter son offre en 

matière de sport raquettes, en créant deux terrains de tennis PADDLE. 
 

Le montant de lôop®ration au stade du projet est estim® ¨ 97 200,00 ú H.T. 

 

 Dépenses :       97 200,00 ú H.T.  Soit 116 640,00 ú T.T.C. 
 

 Recettes : 
 

- D.E.T.R. sollicitée (35 %)        34 020,00 ú H.T. 

  du montant H.T. 
 

- Part communale (emprunt)             82 620,00 ú T.T.C. Soit  116 640,00 ú T.T.C.  

   

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, approuve la 

consistance de lôop®ration et autorise le Maire ¨ solliciter la D.E.T.R. 2018 aupr¯s du service de lô£tat pour les 

travaux et sur la base du plan de financement prévus ci-dessus. 

 

I. EMPRUNT DU C.C.A.S. AUPRÈS DE LA CARSAT AQUITAINE  ï DEMANDE DôAVIS 

CONFORME 

 

Le Centre Communal dôAction Sociale (C.C.A.S.) projette de r®aliser des travaux de rénovation et de 

modernisation de la Résidence Autonomie « Le Soleil dôOr ». 
 

Ce projet porte sur lôaccessibilit® et la r®habilitation des sanitaires, la r®fection de la cuisine, la climatisation et 

les volets roulants électriques. 
 

Afin de financer ces travaux, le C.C.A.S. souhaite recourir ¨ un emprunt aupr¯s de la Caisse dôAssurance 

Retraite et de la Sant® Au Travail dôAquitaine (CARSAT Aquitaine), aux conditions suivantes : 
 

 Objet : Travaux de rénovation et de modernisation de la Résidence Autonomie « Le Soleil dôOr », 

 Montant du prêt : 231 488,00 ú, 

 Taux : Prêt sans intérêt, 

 Durée : 20 ans, 

 Périodicité des échéances : Annuelle, 

 Montant échéances : Première anuitée de 11 582,00 ú et 19 ann®es de 11 574,00 ú. 
 

En application des dispositions de lôarticle L.2121-34 du Code Général des Collectivités Locales, « les 

d®lib®rations des Centres Communaux dôAction Sociale relatives aux emprunts sont prises sur avis conforme 

du Conseil Municipal ». 
 

Le Conseil Municipal émet un avis conforme sur emprunt de 231 488,00 ú sollicit® par le C.C.A.S. aupr¯s de 

la CARSAT Aquitaine pour les travaux de rénovation et de modernisation de la Résidence Autonomie « Le 

Soleil dôOr » aux conditions définies ci-dessus.    

 

J. CONVENTION CONSTITUTIVE DôUN GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

Le G.I.P. Littoral propose de porter une action permettant de concevoir et produire des panneaux 

r®glementaires de baignade ¨ lô®chelle du littoral de la Nouvelle-Aquitaine. 
 

Lôobjectif est de valoriser une image nature, et de mettre en place une charte architecturale et paysagère et 

renforcer les démarches collectives. 
 

Le groupement est form® ¨ compter de lôacquisition du caract¯re ex®cutoire de la convention constitutive du 

groupement (jointe en annexe) et jusquôau 31 d®cembre 2020. 
 

Le Conseil Municipal ouµ lôexpos® du rapporteur, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 
 

- Approuve la convention proposée, 
 

- Et autorise le Maire à la signer. 
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